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7^7.^ («IHM $)
CONCOURS DE PROJETS POUR L'ÉTUDE D'UN GROUPE glfîSf
SCOLAIRE AUX CHARMETTES, NEUCHATEL

Extrait dn programme

Introduction
Faisant suite à l'étude du plan d'aménagement prévu pour
la partie ouest de la commune de Neuchâtel^ la ville se

propose d'édifier, aux Charmettes, un-ensemble comprenant:
I. Un groupe scolaire, primaire.
II. Une place de sport.
III. Un centre cultuel.
Cet ensemble est prévu en plusieurs étapes de construction
(voir programme).
Accès :
Les rues d'accès à ce complexe seront : l'avenue Ed.-Dubois, au
sud : la rue des Charmettes, au nord ; la future liaison Deurres - Ed.-
Dubois, à l'ouest.
Limites :
Le pourtour du terrain envisagé pour l'étude est indiqué sur les
plans annexés au programme.

Programme
I. Le groupe .scolaire à réaliser en deux étapes ;
En première étape :
7
1
1

1
1
1
1

2
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classes normales pour 30 élèves, environ 60 m2.
classe de dessin et couture, environ 80 m*.
atelier de travaux manuels, environ 60 ma.
atelier de cartonnage et couture, environ 60 m*.
local de matériel sera prévu en annexe aux ateliers, environ 15 m*,
salle de chant et de projections pour 100 personnes.
salle des maîtres et bibliothèque, environ 60 m2.
locaux en relation avec cette salle.
infirmerie, environ 15 m1.

1 bureau, environ 15 m".

Les vestiaires seront prévus dans les corridors ou les dégagements ;
les W.-C. pour garçons et les W.-C. pour filles seront prévus en
nombre suffisant.
1 centrale de chauffe et soute.
1 cave et buanderie pour le concierge.
Les abris P.A. nécessaires, au sous-sol, soit 150 m* pour la première
étape et 150 m* pour la deuxième étape, avec les sas antigaz selon
les prescriptions techniques fédérales (août 1958).
1 appartement de 4 pièces, cuisine, bain et W.-C. pour le concierge.
1 loge de concierge.
1 salle- de gymnastique (dimensions 24,0 x 14,0 m, baut. 5,8 m),
équipée de 2 vestiaires, douches et W.-C. nécessaires et suffisants
pour garçons et filles séparés.
1 local pour engins extérieurs, environ 30 m*.
1 local pour engins Intérieurs, environ 30 m2.
1 local pour le maître de sports, pouvant servir d'infirmerie.
1 place de jeux, 25 x 40 m.
Les préaux ouverts (env. 5 m* par élève), les préaux couverts
(env. 0.5 m2 par élève), les accès, les places de parcs nécessaires et
les aménagements extérieurs seront spécialement étudiés et clairement

indiques. Places de parcs : 50 bicyclettes, 10 voitures.

En deuxième étape ;
Extension du groupe scolaire.
7 classes normales pour 30 élèves, environ 60 ma.
A prévoir dépendances et dégagements habituels.

Etape ultérieure :
II. Un terrain de sport ayant au minimum les dimensions du terrain
actuel. D'autres installations possibles sont à prévoir.
III. Le centre cultuel dont l'étude se bornera à la situation dans
le plan à l'échelle 1 : 1000 et a l'indication des volumes sur la
maquette, comprendra :
1 lieu de culte pour 400 personnes.
1 salle de paroisse pour 200 personnes.
1 cure de 7 pièces et dépendances pour le pasteur et annexes
usuelles.
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